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1 Préambule 
 

Le présent rapport porte sur l’enquête publique relative au projet de révision du zonage 

d’assainissement des eaux usées et d’élaboration du zonage des eaux pluviales de Rieux-

Volvestre. Cette commune est située dans le département de la Haute-Garonne, à 43 km à vol 

d'oiseau, au sud-Ouest de Toulouse, préfecture du département. 

 

La commune de Rieux-Volvestre a délégué au syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement 

de la Haute-Garonne (Réseau 311), ses compétences en matière de gestion des eaux usées, le 

1er janvier 2010 et ses compétences en matière de gestion des eaux pluviales, le 20 juin 2012. 

Ce projet est donc réalisé sous maitrise d’ouvrage de Réseau 31, qui regroupe 243 collectivités 

de Haute-Garonne. Le territoire sur lequel intervient cette collectivité compte au total près de 

480 000 usagers. 

 

Par décision en date du 17 janvier 2023  et portant le numéro 20230117-40 (annexe1), le 

président de Réseau 31 a décidé : 

 « De valider les projets de zonages d’assainissement des eaux usées et de gestion des 

eaux pluviales de la commune de Rieux-Volvestre ; 

 De soumettre ces projets de zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux 

pluviales à enquête publique ». 

 

Les dispositions législatives et règlementaires qui s’appliquent à un projet de révision de zonage 

d’assainissement des eaux usées et de réalisation d’un zonage des eaux pluviales relèvent des 

articles L 2224-10, R 2224-8 et R 2224-9 du CGCT (Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

Article L 2224-10 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 

collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle 

de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 

des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 

la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs d'assainissement. 

  

                                                 
1 Pour des raisons de commodités de langage et comme l’autorise l’ensemble des documents publiés par cette 

collectivité, j’utiliserai le vocable « Réseau 31 » pour désigner le syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement de 

la Haute-Garonne. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Garonne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Toulouse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fecture
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Article R 2224-8 

L'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées à l'article L. 2224-10 est 

conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-1 à R. 123-27 du code de l'environnement. 

Article R 2224-9 

Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones d'assainissement de la 

commune, faisant apparaître les agglomérations d'assainissement comprises dans le périmètre du 

zonage, ainsi qu'une notice justifiant le zonage envisagé. 

Tableau 1 : les articles du CGCT qui s’appliquent à un projet de révision du zonage d’assainissement 

Par ailleurs, le dossier soumis à enquête publique doit contenir l’ensemble des pièces 

mentionnées à l’article R 123-8 du code de l’environnement. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834984&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 Présentation du projet 

2.1 Volet assainissement des eaux usées 

Un zonage de gestion d’assainissement des eaux usées a pour objectif de délimiter : 

 Les zones qui seront desservies par un réseau d’assainissement collectif ; 

 Celles où les habitations devront être équipées d’une installation d’assainissement non 

collectif. 

 

Actuellement, sur la commune de Rieux-Volvestre, le réseau d’assainissement collectif dessert 

toute la zone agglomérée, située de part et d’autre de la route de Carbonne (départementale 

627). Ce qui représente 460 abonnés redevables. Quant à l’assainissement non collectif, il 

concerne le centre bourg ancien et les secteurs situés hors zone agglomérée. Ce qui représente 

au total 680 installations, dont 75% ont été déclarées non conformes.  

 

Par ailleurs, la commune est équipée d’une station d’épuration des eaux usées qui est 

dimensionnée pour traiter 1 980 EH (Equivalent Habitant2) en organique et 2 920 en 

hydraulique. Elle bénéficie donc d’une marge de raccordement supplémentaire de l’ordre de 

850 à 950 EH 

 

Le projet de révision soumis à enquête publique implique deux types de travaux :   

 L’extension du réseau d’assainissement collectif des eaux usées concernant :  

o Le centre bourg-historique, avec un potentiel de 142 branchements et 355 EH ; 

o Plusieurs secteurs à urbaniser correspondant à des zones AU et AUs dans le PLU 

(Plan Local d’Urbanisme, approuvé en mars 2021), avec un potentiel de 144 

branchements et 575 EH. Ces secteurs sont situés en limite périphérique des 

zones agglomérées existantes. 

 La réhabilitation au niveau de plusieurs tronçons du réseau existant. 

 

L’ensemble de ces travaux représente un montant de l’ordre de 1 648 000 € HT, dont 

1 600 000 € HT pour l’extension du réseau et 48 000 € HT pour les travaux de 

réhabilitation. 

 

2.2 Volet eaux pluviales 

Un zonage des eaux pluviales a pour objectif de délimiter : 

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols 

et assurer la maitrise des débits de ruissellement ; 

 Celles où il est nécessaire de prévoir des installations de collecte, de stockage et 

éventuellement de traitement des eaux pluviales. 

 

                                                 
2 2 L’Equivalent-habitant est une unité de mesure permettant de quantifier la charge brute de pollution organique 

dans les eaux usées (Source : https://www.services.eaufrance.fr) 

https://www.services.eaufrance.fr/
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Pour Rieux-Volvestre, le projet de zonage ne concerne que les eaux pluviales dans les zones 

urbanisées et urbanisables au sens du PLU (zones U, AU, AUs), pour lesquelles la commune a 

transféré la compétence à Réseau 31.  

 

Les eaux de ruissellement se produisant dans les zones N et A, c’est-à-dire dans les zones 

naturelles et agricoles au sens du PLU, relèvent de la compétence de la commune. Sur ce point, 

Réseau 31 ne peut que proposer des recommandations, qui ne présentent aucun caractère 

d’obligations. 

 

Quatre secteurs exposés aux risques de débordements d’eaux pluviales et aux inondations ont 

été identifiés sur le territoire de la commune. Ces problèmes récurrents résultent de l’existence 

de réseaux de collecte sous-dimensionnés et d’apports d’eau trop importants, lors d’épisodes 

de fortes pluies. Le zonage retenu par Réseau 31 a donc pour objectif de tamponner les apports 

d’eau de pluie et de réguler leurs écoulements, afin de mieux protéger ces différents secteurs. 

 

Sur les bassins versants correspondant à trois de ces secteurs3 et, après étude de plusieurs 

scénarios et hypothèses prenant en compte les contraintes techniques et financières, le zonage 

prévoit la réalisation de différents travaux d’aménagements, dimensionnés par rapport une pluie 

de retour de 10 ans : noues, fossés, merlons, délimitation de zones d’expansion de crue, bassins 

et zones de rétention … Tous ces travaux représentent des investissements de l’ordre  

de 548 000 € HT.  

 

Sur le quatrième secteur4, où les débordements d’eau de pluie n’impactent que les voies 

publiques et ne mettent pas en cause la sécurité des biens et des personnes, aucun aménagement 

particulier n’a été retenu.  

 

Par ailleurs, sur plusieurs secteurs du territoire communal, des travaux de réhabilitation de 

tronçons des  réseaux de collecte d’eaux pluviales sont également prévus, pour un montant de 

l’ordre de 347 000 € HT. 

 

Enfin, pour l’ensemble des zones urbanisées et urbanisables de la commune, des règles de 

gestion des eaux pluviales ont été également prescrites pour tout projet d’aménagement 

supérieur à 100 m2.  

 

Au total, l’ensemble des travaux et aménagements prévus dans le cadre du zonage des 

eaux pluviales représentent un montant de l’ordre de 895 000 € HT. 

 

Commentaire du commissaire-enquêteur 

La mise en application des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviale de 

la commune de Rieux-Volvestre représentera un montant de travaux de plus de 2,5 millions 

d’euros, soit en moyenne près de 1 000 € par habitant. Tel est donc le prix à payer pour 

apporter des solutions à des rejets directs d’eaux usées qui subsistent dans le centre bourg 

historique et pour réduire les risques de débordements d’eau pluviale, qui se produisent de 

manière récurrente sur plusieurs secteurs du territoire communal.  

Cette information mériterait d’être largement diffusée auprès de l’ensemble de la population 

                                                 
3 SIVOM / Crèche, Chemin du Boucheron, Tunnel chemin profond  
4 Chemin des fauconneaux 
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2.3 Dispense d’évaluation environnementale 

Réseau 31 a sollicité la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale), par un 

courrier reçu le 5 août 2019, pour une « demande d’examen au cas par cas relative à la  révision 

du zonage d’assainissement des eaux usées et pluviales de la commune de Rieux-Volvestre ». 

 

Par décision en date du 23 octobre 2019, la MRAE indique que « le projet de révision du zonage 

d’assainissement des eaux usées et pluviales de Rieux-Volvestre, objet de la demande  

2019-7802, n’est pas soumis à évaluation environnementale » (annexe 2). 

 

2.4 Les pièces du dossier d’enquête publique 

Le dossier d’enquête publique comprenait les pièces suivantes ; 

 Un résumé non technique de 24 pages format A4, numérotées de 1 à 24 dans lesquelles 

étaient insérées 4 cartes format A3 : 

o Scénario d’assainissement retenu ; 

o Travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement collectif ; 

o Projet de zonage d’assainissement ; 

o Projet de zonage des eaux pluviales. 

 La présentation complète et détaillée du projet allant de la page 25 à la page 105 et 

comprenant une présentation précise et détaillée : 

o Du contexte territorial au plan administratif, environnemental et 

démographique ; 

o du projet relatif à l’assainissement des eaux usées ; 

o du projet relatif à la gestion des eaux pluviales 

 Des annexes : 

o Plan de scénario d’assainissement des eaux usées retenu ; 

o Plan de scénario de gestion des eaux pluviales retenu ; 

o Les projets de zonage sous forme de 2 cartes de grandes  

dimensions (0.90 m x 1.10 m) ; 

o l’avis de la MRAE. 

Il convient de noter par ailleurs que ce dossier de présentation est abondamment illustré. 

Il comprend en effet :  

o 26 cartes et figures ; 

o 24 tableaux. 

 

L’avis du commissaire enquêteur 

On peut regretter que le résumé non technique ne fasse pas l’objet d’un document particulier, 

détaché de la présentation technique du projet. Ce qui aurait sans doute facilité l’accès à 

l’information pour le grand public. Néanmoins, il convient de reconnaitre que Réseau 31 s’est 

attaché à rédiger un dossier d’enquête publique qui soit complet, précis et bien détaillé, tant 

au niveau des constats, des contraintes techniques, des choix réalisés, des éléments financiers 

à prendre en compte, que des obligations des usagers. Ce qui en fait un document dont la 

lecture exige un réel effort d’attention et de concentration, mais dont il faut aussi reconnaitre 

le caractère exhaustif. 
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A ce dossier de présentation étaient joints plusieurs documents regroupés dans une chemise :  

 Une copie de la décision du Président de Réseau 31 relative à la validation du projet et 

à la décision d’engager une enquête publique ; 

 Une copie de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique ;  

 Une copie de la décision de la MRAE ; 

 les certificats de parution de l’avis d’enquête publique dans la presse locale ; 

 une copie de l’avis d’enquête publique destiné à l’affichage 

 

 

. 
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3 Organisation de l’enquête publique 

3.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par courrier enregistré à la date du 28 janvier 2023, Monsieur le président de Réseau 31 a 

sollicité Madame la Présidente du tribunal administratif de Toulouse pour la désignation d’un 

commissaire enquêteur en vue procéder à une enquête ayant pour objet : 

 «  la révision du zonage d’assainissement des eaux usées et l’élaboration du zonage des 

eaux pluviales de la commune de Rieux-Volvestre  ». 

 

Madame la Présidente du Tribunal administratif m’a désigné, par décision en date du 3 février 

2023, commissaire enquêteur dans le cadre de cette enquête publique (annexe 3) 

 

3.2 Rencontre et visite de terrain 

J’ai pris un premier contact avec Mm Fresel, responsable du projet au sein de Réseau 31, qui 

m’a transmis le dossier d’enquête public par mail le 16 février 2023. J’ai pu ainsi en prendre 

connaissance dans ses grandes lignes, en procédant néanmoins à une lecture attentive du résumé 

non technique.  

 

Une réunion a ensuite été organisée le 27 février, en mairie de Rieux-Volvestre, au cours de 

laquelle j’ai pu rencontrer, outre la responsable du projet pour Réseau 31, plusieurs 

représentants de la mairie : 

 Monsieur Caron-Jourda, 1er maire adjoint ; 

 Monsieur Pons, maire adjoint en charge de la voirie et des réseaux ; 

 Monsieur Alvado, conseiller municipal délégué en charge des réseaux. 

 

Cette réunion avait pour objectif : 

 De présenter le projet élaboré par Réseau 31 ; 

 De répondre aux questions du commissaire enquêteur et de les prendre en compte ; 

 De préparer et de planifier l’enquête publique à venir. 

 

Au cours de cette réunion, j’ai fait part de mes remarques sur le contenu du résumé non 

technique et ai demandé que plusieurs éléments d’informations et cartes y soient rajoutés : 

 Compléments à apporter sur les modalités d’information et de participation du public 

au niveau du paragraphe 1.5.4 (page 16) :  

 Rajout d’une carte permettant de localiser les zones pour lesquelles des extensions du 

réseau d’assainissement des eaux usées sont prévues ; 

 Rajout d’un tableau de synthèse des couts prévisionnels de ces extensions et des travaux 

de réhabilitation du réseau ; 

 Rajout d’une carte permettant d’identifier et de localiser les zones qui sont confrontées 

à des problèmes récurrents de débordement des eaux pluviales ; 

 Localisation des installations et aménagement prévus en matière de gestion des eaux 

pluviales, dans le cadre du zonage retenu ; 
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 Tableau de synthèse des couts prévisionnels de ces travaux et aménagements 

 

A l’issue cette réunion, j’ai effectué une visite de terrain, guidé par Monsieur Pons (maire-

adjoint) et en compagnie de Madame Fresel (Réseau 31), afin de « visualiser » la configuration 

des lieux sur les différents secteurs de la commune de Rieux-Volvestre, où se produisent des 

épisodes récurrents de débordements d’eau pluviales. 

 

J’ai rédigé un compte-rendu de réunion, qui a été transmis par mail à Mm Fresel le 28 février 

2023. Celle-ci se chargeant de le valider puis de le transmettre aux autres participants à cette 

réunion. 

 

Suite à cette réunion, mes remarques ont été prises en compte et une nouvelle version du résumé 

non technique a été rédigée. 

 

3.3 Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

Par arrêté en date du 27 février 2023 et portant le numéro A20230227-15 (annexe 4), Monsieur 

le président de Réseau 31 a prescrit, l’ouverture d’une enquête publique « portant sur la 

révision du zonage d'assainissement des eaux usées et l’élaboration du zonage de gestion des 

eaux pluviale de la commune de Rieux Volvestre. » 

 

Dans cet arrêté sont également précisées l’ensemble des informations suivantes : 

 le projet faisant l’objet de l’enquête publique ; 

 la dispense d’évaluation environnementale décidée par la MRAE ; 

 La durée de l’enquête publique : 

o du lundi 3 avril 2023 à 14h au mercredi 3 mai 2023 inclus à 12h ; 

 Le siège de l’enquête publique : 

o A la mairie de la commune, 7 place Monseigneur de Lastic, 31310 Rieux-

Volvestre. 

 La désignation du commissaire enquêteur par la Présidente du tribunal administratif de 

Toulouse ; 

 Les modalités de mise à disposition du dossier d’enquête pour le public : 

o En version papier, à la mairie, aux heures habituelles d’ouverture et pendant les 

permanences du commissaire enquêteur ; 

o En version numérique, sur les sites Internet de Réseau 31 et de la mairie de 

Rieux-Volvestre, ainsi que sur le registre numérique mis en ligne dans le cadre 

de cette enquête publique (https://www.registre-numerique.fr/zonage-eaux-

usees-pluviales-rieux-volvestre); 

 les jours et heures de permanence du commissaire enquêteur ; 

 les modalités de participation du public et d’expression de ses observations : 

o registre d’enquête papier, registre numérique, courrier postal, transmission par 

voie dématérialisée ; 

 Les mesures de publicité prévues : 

o Annonces de l’avis d’enquête publique dans la presse locale ; 

o Modalités d’affichage de l’avis en mairie et à la salle polyvalente de Rieux 

Volvestre, ainsi que dans les bureaux et les locaux décentralisés de Réseau 31 ; 

https://www.registre-numerique.fr/zonage-eaux-usees-pluviales-rieux-volvestre
https://www.registre-numerique.fr/zonage-eaux-usees-pluviales-rieux-volvestre
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 Les différentes procédures intervenant à l’issue de l’enquête publique : 

o Remise du rapport et des conclusions par le commissaire enquêteur ; 

o Mise à disposition du public du rapport et des conclusions ; 

o Délibération du bureau syndical de Réseau 31 pour approbation du projet. 

 

3.4 Mesures de publicité 

L’avis d’enquête publique a été publié dans deux journaux locaux (annexes 5) : 

 La Dépêche du Midi :  

o le 15 mars 2023 ; 

o le 5 avril 2023 ; 

 La Petit Journal :  

o le 16 mars 2023 ; 

o le 6 avril 2023. 

 

L’avis d’ouverture de l’enquête publique ont été affichés (annexes 6 et 7) : 

 En mairie de de Rieux-Volvestre et à la salle polyvalente ; 

 Dans les locaux de Réseau 31 : 

o Au siège de la collectivité, à l’antenne de Mondavezan et à la station d’épuration 

de Rieux Volvestre. 
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4 Bilan de l’enquête publique 
 

L’enquête publique s’est déroulée sans le moindre incident notable. 

 

4.1 Les permanences 

J’ai tenu 4 permanences en mairie Rieux-Volvestre, siège de l’enquête : 

 Lundi 03 avril 2023 de 14h00 à 16h00, 

 Samedi 15 avril 2023 de 09h30 à 12h00, 

 Samedi 22 avril 2023 de 09h30 à 12h00, 

 Mercredi 03 mai 2023 de 10h00 à 12h00. 

 

Au cours de ces permanences, j’ai reçu la visite de 9 personnes, habitant toutes Rieux-

Volvestre, parmi lesquelles il y avait un couple, un groupe de trois personnes et 4 personnes 

seules. J’ai pris le temps chaque fois de m’entretenir assez longuement avec elles, pour bien 

saisir les raisons pour lesquelles elles souhaitaient déposer une contribution et quelles étaient 

les questions qu’elles souhaitaient poser à Réseau 31. 

 

4.2 Clôture de l’enquête et PV de synthèse 

Conformément à son arrêté d’ouverture, j’ai procédé à la clôture de l’enquête publique le 3 mai 

2023 à 12 heures. 

 

J’ai adressé par mail le procès-verbal de synthèse à Mm Fresel, de Réseau 31, le 5 mai 2023 

(annexe 8). Celle-ci étant en vacances, il a donc fallu attendre son retour de congés pour 

procéder à une présentation orale commentée. Celle-ci s’est déroulée le 12 mai, en mairie de 

Rieux Volvestre et en présence de messieurs Caron-Jourda et Pons, respectivement 1er maire 

adjoint et maire adjoint de la commune. 

 

4.3 Les contributions déposées sur le registre papier 

Il y a eu 6 contributions déposées sur le registre papier, mis à la disposition du public pendant 

la durée de l’enquête, en mairie de Rieux-Volvestre: 

 5 l’ont été pendant mes heures de permanences ; 

 Une l’a été en dehors de mes heures de permanences. Cependant, elle émane d’un 

groupe de citoyens habitant Rieux-Volvestre qui s’étaient rendus à la permanence  

du 22 avril et avec lesquels j’avais eu un assez long entretien. Je leur avais proposé alors 

de noter leurs observations et leurs questions sur le registre papier. Mais ils ont souhaité 

prendre le temps de bien rédiger leur contribution et de revenir dans un deuxième temps 

pour la notifier sur le registre papier.  
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Parmi ces 6 contributions, 3 concernent l’assainissement collectif des eaux usées  

et 3 concernent la gestion des eaux pluviale. 

 

Contributions concernant l’assainissement collectif 

Date Nom et adresse Objet de la contribution 

15 avril 

2023 

Felix Rodenas Sola,  

7 rue Mirepoix 

Rieux-Volvestre 

Monsieur Rodenas Sola veut savoir si son voisin, qui 

habite à l’angle de la rue d’Auriac et de la rue Mirepoix, 

aura obligation de se brancher sur le réseau 

d’assainissement collectif qui doit desservir son 

habitation. 

15 avril 

2023 

Geneviève Rojtman,  

2 rue de l’Ort  

Rieux-Volvestre 

Madame Rojtman voudrait connaitre les raisons pour 

lesquels, dans le projet actuel, l’extension du réseau 

d’assainissement collectif prévue rue de l’Ort ne se 

prolonge pas jusqu’à l’intersection avec la rue de 

l’évêché. 

22 avril 

2023 

Michel Casanova,  

1 rue de Montagnac 

Rieux-Volvestre 

Monsieur Casanova s’étonne du fait que l’extension du 

réseau d’assainissement collectif prévue rue de l’Ort ne se 

prolonge pas jusqu’à l’intersection avec la rue de l’évêché. 

A l’oral, Monsieur Casanova a mentionné des épisodes 

récurrents de fortes nuisances olfactives dans ce secteur,  

provoquées par des rejets directs d’eaux usées sur la voie 

publique. 

 

Contributions concernant la gestion des eaux pluviales 

Date Nom et adresse Objet de la contribution 

15 avril 

2023 

Mm et Mr 

Comminges,  

14 chemin du 

Marfaut, Rieux-

Volvestre 

Mm et Mr Comminges voudraient savoir si le projet 

l’aménagement d’un merlon végétalisé et d’un bassin de 

rétention, prévu sur une parcelle dont ils sont 

propriétaires, mais qui n’a pas été retenu,  pourrait 

néanmoins être réalisé à plus long terme. Si tel est le cas, 

ils voudraient savoir quelle procédure pourra être utilisée 

par la collectivité et quels pourront être leurs recours pour 

préserver leurs droits de propriétaires. 

22 avril 

2023 

Jérôme Fréchou,  

8 bis chemin du 

Boucharon, 

Rieux-Volvestre 

Monsieur Fréchou demande si le volume du bassin de 

rétention BT4, prévu dans le secteur du chemin du 

Boucheron, sera suffisant pour absorber l’eau qui arrive 

des drains agricoles collectant les eaux provenant de 

l’amont du bassin versant. 

Date 

non 

précisée 

Monsieur Jean-Claude 

Cerruti en son nom et 

représentant  

Mm Marion Cerruti,  

Mrs Pierre Cerruti et 

Gérard Carrère,  

tous habitants de 

Rieux Volvestre. 

Ces personnes contestent le fait que les aménagements 

prévus chemin du Boucheron permettent de résoudre les 

problèmes de débordements et d’inondation des eaux 

pluviales, qui se posent de manière récurrente sur ce 

secteur. 

Elles regrettent de ne pas avoir été consultées en amont et 

demandent à rencontrer des responsables de Réseau 31, 

pour que leur point de vue et leur analyse de la 

situation soient pris en compte. 
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4.4 Les contributions déposées sur le registre numérique 

Il y a eu 3 contributions  déposées sur le registre numérique mis en ligne par Réseau 31, dont 

l’une n’a pas été retenue du fait de son contenu totalement hors du sujet et de son caractère pour 

le moins fantaisiste. 

 

Sur les deux contributions retenues, l’une concerne la gestion des eaux pluviales et l’autre, 

l’assainissement collectif des eaux usées. 

 

Date Nom et adresse Objet de la contribution 

29 avril 2023 

Serge Picard,  

3 chemin du 

Boucheron 

Rieux-Volvestre 

M. Picard pose la question suivante : ne faut-il pas 

garder le foncier nécessaire pour pouvoir si besoin 

augmenter la dimension des volumes de stockage 

(par référence au dimensionnement pour une pluie 

de retour de 30 ans), si le dimensionnement pour une 

pluie de 10 ans s’avérait à terme insuffisant ? 

2 mai 2023 

Anonyme, 

rue de l’évêché 

Rieux Volvestre 

Cette personne demande une précision concernant 

la différence entre la tranche 1 centre-bourg de 

l’évêché et la tranche 2 centre bourg de l’évêché, 

pour lesquelles sont prévues des extensions du 

réseau d’assainissement collectif  
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5 Les réponses de Réseau 31 
 

5.1 Pour les contributions relatives à l’assainissement collectif 

Felix Rodenas Sola, 7 rue Mirepoix 

M. Rodenas Sola veut savoir si son voisin aura bien l’obligation de se brancher sur l’extension 

du réseau d’assainissement collectif, prévue rue d’Auriac 

 

 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Je prends acte de la réponse apportée par Réseau 31. Elle est, à mon sens, tout à fait claire 

et précise. 

 

Geneviève Rojtman, 2 rue de l’Ort à Mirepoix 

La question de Mm Rojtman porte sur le prolongement de l’extension du réseau 

d’assainissement collectif prévu rue de l’Ort jusqu’à l’intersection avec la rue de l’évêché. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Le problème soulevé par Mm Rojtman relève d’un cas très particulier (voir PV de synthèse 

en annexe 8). Dans sa réponse, Réseau 31 s’en tient à une application stricte de la règle, 

sans toutefois fermer la porte à des modifications possibles du tracé, tel que prévu dans la 

cadre du schéma directeur, lors de la phase préalable à la réalisation des travaux.   

 

Michel Casanova, 1 rue de Montagnac 

La contribution de M. Casanova porte également sur le prolongement du réseau 

d’assainissement collectif prévu rue de l’Ort jusqu’à l’intersection avec la rue de l’évêché et 

sur le constat d’épisodes récurrents de nuisances olfactives liés à des rejets directs d’eaux usées 

sur la voie publique. 

 

 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Comme le précise Réseau 31, cette réponse intervient en complément de la précédente et 

n’amène de ma part aucun commentaire particulier 

 

Anonyme, habitant rue de l’évêché 

Cette personne demande des précisions sur la différence entre la tranchée 1 centre-bourg de 

l’évêché et la tranche 2 centre-bourg de l’évêché ? 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Je prends acte de la réponse apportée par Réseau 31. A mon sens, elle n’amène aucun 

commentaire particulier. 

 

5.2 Pour les contributions relatives aux eaux pluviales 

Monsieur et Madame Comminges, 14 chemin du Marfaut 

La question concerne des aménagements codifié ZR3 (merlon végétalisé et bassin de rétention) 

envisagé sur une parcelle dont ce couple est propriétaire, mais qui n’a pas été retenu. 

 

 

 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 

La réponse de Réseau 31 apporte les éléments d’informations clairs et précis sur les 

questions posées, sauf sur un point : l’ouvrage ZR3 pourrait-il néanmoins être réalisé à plus 

ou moins long terme ? Sur ce point, j’ai retenu de mes entretiens avec les représentants de 

la commune et Réseau 31, que le dimensionnement des ouvrages pour une pluie trentenaire 

avait été écarté pour des raisons financières. Cette hypothèse entraîne en effet des surcouts 

difficilement supportables pour la collectivité. Sans doute n’est-il pas inutile de rappeler que 

la mise en application des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviale 

représentera un montant total de travaux de plus de 2,5 millions d’euros, soit en moyenne 

près de 1 000 € par habitant ?  
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Monsieur Jérôme Fréchou, 8 bis chemin du Boucharon 

La question de M. Fréchou porte sur le dimensionnement du bassin de rétention codifié BT4 et 

sur sa capacité à absorber les écoulements d’eau provenant des terres agricoles situées en amont. 

 

 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Dans mon PV de synthèse, j’avais effectivement signalé l’existence de photos et de vidéos 

mettant en évidence l’ampleur des problèmes évoqués par M. Fréchou. je constate avec 

satisfaction que Réseau 31 a pu en prendre connaissance.  

Je ne saurais apporter de commentaire à la réponse de Réseau 31, qui est très « technique ». 

Il me semble néanmoins que les éléments d’information apportés sont relativement clairs. Le 

bassin de rétention BTA recevra des débits régulés par des ouvrages situés en amont. Il a été 

dimensionné par rapport à une pluie de retour de 10 ans, conformément au principe adopté 

par Réseau 31 pour ce projet et décidé en accord avec la commune. 

 

Monsieur Jean Claude Cerruti, habitant de Rieux Volvestre 

La contribution de M. Cerruti, faite au nom d’un groupe de 5 personnes propriétaires de 

parcelles situées dans le secteur du chemin de Boucheron met en cause la fiabilité et l’efficacité 

des aménagements prévus sur ce secteur. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Je prends acte de la réponse apportée par Réseau 31. Elle est, à mon sens, tout à fait claire 

et précise. Je constate également que Réseau 31 y a intégré des photos de noues et de 

merlons, pour « rassurer » les propriétaires de parcelles qui s’inquièteraient des éventuels 

« dégâts » que pourraient provoquer ce type d’aménagements, sur ou à proximité immédiate 

de leurs parcelles. 

Par ailleurs, lors de la réunion de remise du PV de synthèse, les représentants de la mairie 

de Rieux-Volvestre n’ont pas exclu la possibilité de rencontrer, à leur demande, M. Cerruti 

et le groupe dont il s’est fait le porte-parole, en présence d’un représentant de Réseau 31. 
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Monsieur Serge Picard, 3 chemin du Boucheron 

M. Picard demande s’il ne faudrait pas prévoir de garder le foncier nécessaire pour augmenter 

la dimension des volumes de stockage des bassins de rétention, si leurs capacités s’avéraient 

insuffisantes. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

La réponse de Réseau 31 n’appelle pas de commentaire particulier de ma part, sachant que 

le choix d’un dimensionnement des ouvrages pour des pluies de retour de 10 ans représente 

une option déterminante pour Réseau 31 (voir commentaires précédents).   

 

L’avis du commissaire enquêteur 

 

D’un point de vue général, je constate que les réponses apportées par 

Réseau 31 sont pleinement satisfaisantes. Demeure néanmoins le cas de 

Mm Rojtman, qui est confrontée à un problème très particulier, pour 

lequel une réponse définitive ne pourra être apportée que lors de l’étude 

préalable à la réalisation travaux.  
 

 

Fait à Encausse les Thermes, 21 mai 2023 

 

 

 

 

Christian LOPEZ 

Commissaire enquêteur
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6 Annexes 

6.1 Validation du projet par Réseau 31 
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6.2 Dispense d’évaluation environnementale 
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6.3 Désignation du commissaire enquêteur 
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6.4 Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 
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6.5 Publicités dans la presse locale 

6.5.1 La dépêche du Midi 
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6.5.2 Le petit journal 
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6.6 Avis d’enquête publique 
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6.7 Certificats d’affichage 
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6.8 Le procès–verbal de synthèse 
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